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|   à noter : Morlaix a été classée dans la catégorie « Villes Moyennes » en 2025 ; 
elle relève cependant davantage des critères des « Petites Villes »
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Analyse pour la ville de Morlaix

Note : classée dans la catégorie « Villes Moyennes », elle est ici comparée 
indifféremment à des « Villes Moyennes » et à des « Petites Villes » (donc des villes 

entre 10 et 20 000 habitants) par l’APAV car relevant souvent davantage des critères de 
ces dernières ; elle était classée comme Petite ville en 2017, 2019 et 2021.

Morlaix est l’une des 17 villes moyennes ayant vu leur note se dégrader depuis 2021.
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Note sur 6  (1 : pas du tout d’accord / 6 tout à fait d’accord)
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Note sur 6  (1 : pas du tout d’accord / 6 tout à fait d’accord)
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Comparaison avec des villes bretonnes <20 000hab

|   à noter : Morlaix était 4e de ce classement en 2021 ; elle a été dépassée par 
Dinan, Vitré et Douarnenez
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Comparaison avec des villes bretonnes à topographie similaire

|   Analyse de l’APAV : la ville, après des efforts d’aménagement en 2020-2021, est 
décrochée dans le palmarès et se retrouve globalement en queue de peloton, de 
manière similaire à 2017 
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Priorités (lieu clé : rond-point Charles de Gaulle)
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Progrès
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Stationnements souhaités (lieu clé : parking Allende)
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Analyse générale de l’association A Pied A Vélo en pays de Morlaix

1-Les avancées depuis 2021 sur le système vélo à Morlaix

● des arceaux de stationnement
● des box sécurisés : place Weygand, place Cornic, place Allende et place du 

Pouliet (sur fonds FEDER). Ceux du Pôle d’Echange Multimodal (gare SNCF) 
sont pour le moment encore peu utilisés, l’opérateur ayant mis du temps à en 
simplifier l’accès pour les usagers

● la chaucidou (CVCB) de la route de Paris, qui intègre les recommandations du 
CEREMA pour la différenciation des bandes de rive de la voie centrale

● la pérennisation des chaucidous du quai de Tréguier (mais nous rappelons que 
les CVCB ne sont pas des aménagements cyclables au sens du code de la 
route)

● le projet de rénovation du quai du Léon qui a été soumis à l'avis de notre 
association APAV

● la mise en place de la location longue durée par Morlaix Communauté de VAE 
(150 Vélinéo)

● une progression flagrante des déplacements quotidiens à vélo, en particulier des 
familles avec enfants et des seniors, malgré l'absence d'aménagements 
nouveaux structurants



20

2-Les besoins exprimés / les propositions de l’association
● répondre au besoin réel de stationnement sécurisé dans le centre-ville et les quartiers (box fermés sur 

voirie)
● généraliser les "rues aux écoles" (Corentin Caër, Ploujean, voire Jean Jaurès)
● généraliser la ville à 30km/h avec un marquage au sol régulier (ce qui est en cours)
● réaffecter certaines portions de voirie, ce qui va au-delà d'une généralisation de la ville à 30 km/h, par 

un plan de déplacement piéton et cyclable qui permette de réserver de la voirie aux riverains et 
mobilités actives (et non plus faire des aménagements cyclables uniquement lors de travaux de voirie) 

● généraliser la suppression du stationnement en amont des passages piétons (obligation 2026)
● flécher clairement les parkings automobiles extérieurs, et transformer progressivement des parkings 

intérieurs en places publiques sans circulation, ainsi que supprimer le stationnement en longitudinal 
dans les rues à potentiel cyclable

● généraliser les Doubles Sens Cyclables (décret 2008-754)
● mettre en place d'un schéma de déplacements cyclables vers et entre les communes limitrophes, 

à l'image de la proposition ItiVéloMorlaix créé par l'APAV et à disposition des élus, qui permet de 
réfléchir à des aménagements plus sécurisés, comprenant la sécurisation des ronds-points, avec dès 
que possible des pistes séparées du trafic (exemple de l'avenue de Würselen), intégrant des 
contraintes sur le véhicule à moteur individuel, dont l'usage empêche pour le moment le report modal

● une communication positive, résolue, vers les citoyens, habitants ou de passage, avec de la 
pédagogie et de l’accompagnement au changement

● la mise en place, enfin, d'un comité piéton-vélo qui œuvre pour le bien commun, par une approche 
participative plutôt que technique

Analyse générale de l’association A Pied A Vélo en pays de Morlaix

http://voiesmorlaisiennes.netlify.app/
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Le baromètre des villes cyclables / baromètre vélo a été initié par la FUB (Fédération des Usagères et Usagers de 
la Bicyclette).

Source des données : 
Pour 2025 : https://www.barometre-velo.fr/2025/

Pour 2017, 2019 et 2021 : https://opendata.parlons-velo.fr/

Sur Morlaix, les données ont été compilées par l’association A Pied A Vélo en pays de Morlaix, adhérente FUB.

Contact : apiedavelo@laposte.net

https://www.barometre-velo.fr/2025/
mailto:apiedavelo@laposte.net
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